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I. Introduction 

Ce rapport a pour objectif de synthétiser les résultats de l'expertise réalisée par Stefan Stefaniak sur la 
capacité d'investissement de l'Hôpital du Valais (HVS). Cette expertise a été mandatée par le Conseil 
d'Etat du canton du Valais, suite au « Rapport sur la capacité de financement des investissements de 
l'HVS », établi en septembre 2023. Le rapport présenté ici se base sur la présentation effectuée par M. 
Stefaniak au Conseil d'Etat le 17 avril 2024. 
L'expertise avait pour but de vérifier la fiabilité des scénarios du rapport de l'HVS, de définir la capacité 
maximale d'investissement, de prioriser les travaux, d'examiner l'évolution attendue de l'activité 
hospitalière, de contrôler la capacité financière à terminer les travaux démarrés, de mesurer l'influence 
de tout changement, d'évaluer la nécessité des investissements, d'analyser les investissements planifiés 
et de proposer une priorisation ou un abandon, et d'évaluer le volume et la forme d'une aide étatique. 
 

 
 
Ce document présente les principaux constats et recommandations issus de cette expertise, ainsi que 
les sources et les méthodes utilisées. Il contient notamment les sujets suivants :  

§ le financement des investissements dans les établissements hospitaliers,  
§ le résultat financier actuel et futur de l'HVS,  
§ le fonds de contribution aux investissements,  
§ la loi sur les établissements et institutions sanitaires (LEIS),  
§ les options de financement disponibles, 
§ les investissements prévus,  
§ le renchérissement et les mesures parasismiques,  
§ le site de Malévoz et  
§ les recommandations finales.  
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II. Contexte général 

En principe, les investissements pour les infrastructures hospitalières sont couverts par les tarifs, qui 
incluent une part destinée aux coûts d'utilisation des immobilisations. En réalité, cette part n'est pas 
suffisante pour la majorité des hôpitaux suisses, en raison de plusieurs facteurs : 

§ L'application de la législation sur l’assurance maladie pour le financement hospitalier via des 
négociations du baserate pose problème, car les hôpitaux doivent toujours couvrir les deux 
premières années de tout renchérissement, et que le 25e percentile n'est pas adéquat pour 
refléter les coûts réels. 

§ Le système tarifaire ne prévoit pas d'augmentation automatique en fonction de l'inflation, ce 
qui crée un « effet ciseaux » entre les revenus et les charges des hôpitaux, et nécessite des 
mesures d'amélioration de l'efficience conséquentes et continues. 

§ Le financement hospitalier est remis en question par plusieurs partis et par H+, qui 
demandent une révision du système actuel. 

 
Une étude réalisée par PWC en septembre 2023 a montré que la majorité des établissements 
hospitaliers n'arrivent pas à couvrir les coûts des infrastructures estimés à 10% du chiffre d'affaires, et 
affichent un résultat avant amortissement et paiement du loyer (EBITDAR) inférieur à cette valeur. Cette 
situation entraîne des difficultés financières pour de nombreux hôpitaux, qui se traduisent par des 
pertes, des fermetures, ou des demandes d'aide publique. 
 

 
 
En Valais, le système est légèrement différent des autres cantons, car l'HVS attribue une partie de son 
revenu directement à un fonds d'investissement, qui constitue les fonds propres au bilan. Ce fonds doit 
servir à financer tous les investissements réguliers et stratégiques de l'HVS. Ce principe est indiqué dans 
la loi sur les établissements sanitaires (LEIS), mais sans mention du montant exact à attribuer chaque 
année. En 2023, l'HVS a fortement réduit cette attribution, ce qui a rendu son résultat comparable aux 
autres hôpitaux, mais a aussi réduit sa capacité d'investissement. 
La situation actuelle de l'HVS ne lui permet pas de prendre les décisions d'investissement souhaitées 
sur la base de sa propre capacité d'investissement. Le gouvernement cantonal n'est pas contraint par le 
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financement des investissements via le tarif hospitalier, et dispose d'une marge de manœuvre pour 
soutenir les projets de construction. Cependant, il faut noter que sur les infrastructures reprises par le 
canton, l'HVS paye à la fois une indemnisation pour l’utilisation des infrastructures (actuellement encore 
environ 10,5 millions de francs par an) et les coûts de maintenance et de réparation, dont certains 
pourraient être à la charge du canton. 
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III. Résultat financier et capacité d'investissement de l'HVS 

Le résultat financier de l'HVS est sur une pente descendante depuis 2022. Le budget 2023 n'a pas pu 
être respecté, et le budget 2024 prévoit une perte encore plus importante. Des mesures de 
redressement ont été mises en place et d’autres sont en cours de planification, mais elles ne sont pas 
encore suffisantes pour corriger la situation rapidement. Le réaménagement du site de Sion dès 2026 
introduira davantage d'éléments négatifs, tels que des coûts de déménagement, une éventuelle baisse 
d'activité et des défis d'organisation. L'hypothèse du retour à l'équilibre en 2026, qui était la base du 
rapport de l'HVS sur la capacité de financement, ne sera certainement pas réalisée. Sur la base des 
informations disponibles à ce jour et notre expérience dans le domaine de la restructuration 
hospitalière, plusieurs années de pertes sont encore à prévoir pour l'avenir. 
Le résultat financier actuel de l'HVS est aidé par des PIG conséquentes, qui représentent un total de 53 
millions de francs par an. Ces PIG comprennent des éléments pérennes, comme la formation ou la 
recherche, et des éléments non pérennes, comme la contribution aux salaires ou le financement 
cantonal exceptionnel de 2023. Ces PIG sont destinées à compenser les charges spécifiques liées à la 
mission de service public de l'HVS, mais elles créent aussi une distorsion par rapport aux benchmarks 
nationaux. 
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Fonds de contribution aux investissements 

La capacité d'investissement de l'HVS est influencée par les sorties du fonds d'investissement, qui 
correspondent aux investissements réguliers et stratégiques, et par les entrées du fonds, qui 
correspondent au revenu ou à l'excédent d'exploitation. L'excédent d'exploitation est lui-même 
fortement influencé par le montant des PIG et par la capacité de l'HVS à revenir vers un budget 
d’exploitation équilibré. 
Aujourd'hui, l'HVS a 187 millions de francs dans son fonds d'investissement. Il n'est pas clair si et 
combien il pourra contribuer à l'avenir, étant donné les pertes prévues et les investissements 
nécessaires. Selon le rapport de l'HVS, le fonds d'investissement serait épuisé en 2042 si aucune aide 
n'est apportée. Selon l'expertise, cette situation pourrait se produire encore plus vite, si les mesures de 
redressement ne sont pas efficaces et si les coûts des investissements augmentent. 
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Loi sur les établissements et institutions sanitaires 
(LEIS) 

La LEIS laisserait une possibilité au canton d'investir dans 
des bâtiments indépendamment de la capacité de l'HVS 
à couvrir lui-même les investissements dans 
l'infrastructure. Selon l’article 21, alinéa 3, le canton 
peut participer à la prise en charge de certaines 
dépenses d'investissements hospitaliers non couvertes 
par la LAMal pour des secteurs ayant fait l'objet d'un 
mandat de prestations et qui ont une mission reconnue 
d'utilité publique.  Il pourrait décider de soutenir l'HVS 
en prenant en charge tout ou partie des coûts de 
construction, de rénovation ou de mise aux normes des 
bâtiments. 
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IV. Options de financement 

Pour les options se basant sur un investissement fait par l'HVS, différentes possibilités se présentent : 
§ Cautionnements 

- Extension du cautionnement ordinaire : théoriquement privilégié pour l’exploitation, un 
total d'environ 250 millions de francs est possible (30% du chiffre d'affaires).  
Aujourd'hui, seulement 130 millions sont utilisés. Il reste donc 120 millions disponibles. 

- Cautionnement supplémentaire : 400 millions de francs ont déjà été accordés. 100 
millions supplémentaires ont été demandés par l'HVS.  
Ce levier est relativement libre pour soutenir les projets de construction. Le taux d'intérêt 
est plus avantageux que pour le cautionnement ordinaire (SARON sans majoration). 

Pour information le canton octroie des prêts directement à l'HVS, sans passer par une 
banque.  
C'est une option avantageuse pour l'HVS, car le taux d'intérêt est plus bas que sur le marché.  

§ PIG : le canton verse des subventions annuelles ou ponctuelles à l'HVS, pour couvrir des coûts 
spécifiques liés aux investissements. Certaines solutions pourraient éventuellement être 
trouvées notamment concernant les mesures parasismiques qui seraient par exemple prises 
en charge par le biais d’une PIG spécifiques couvrant la charge du loyer FIGI pour cet 
investissement. 

§ Crédit d'un autre organisme tiers : l'HVS emprunte auprès d'un organisme externe, comme 
une caisse de pension.  
C'est une option qui permet à l'HVS de trouver une solution sans aide étatique, auprès d'un 
organisme proche (qui ne regarde pas les ratios d'endettement). L'inconvénient est que le 
taux d'intérêt d’un minimum de 3% est plus élevé qu'auprès du canton. 

§ Reprise des bâtiments par le fonds « FIGI » : le Fonds de financement de l’investissement et 
de la gestion des immeubles de l’Etat (loi 612.3 du 17 mai 2018) permet au Canton de mettre 
à disposition des bâtiments nécessaires à l’exploitation de l’HVS. L’inconvénient est cependant 
que le fonctionnement est fixé dans la loi et exige que le service utilisateur paye un loyer 
équivalent à la somme de l’amortissement, des intérêts et un fonds de rénovation (1,8% p.a.). 
Il ne s’agit donc pas d’une mise à disposition à fonds perdus et actuellement le taux pour le 
fonds de rénovation est certainement plus haut que ce que l’HVS réserve actuellement pour 
les bâtiments, ce qui est positif pour la pérennité des bâtiments mais comptablement 
difficilement supportable. Le fonds FIGI une solution prometteuse dont les détails doivent 
encore être approfondis. 

§ Construction par un tiers : un organisme privé construit les infrastructures et en reste 
propriétaire. C'est un modèle souvent utilisé à l'étranger, et qui existe aussi en Suisse. L'HVS 
signe un contrat de location sur une durée de 20 à 30 ans et paye un loyer. L'avantage est que 
la construction est faite avec expérience et que l'HVS n'a pas à financer l'investissement. 
L'inconvénient est que le loyer inclut une marge supplémentaire pour le privé, et que l'HVS n'a 
pas la maîtrise du bâtiment. 
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V. Investissements prévus 

L'HVS prévoit aujourd'hui de nombreux investissements, pour un total de plus d'un milliard de francs. 
Une grande partie de ces investissements est déjà en cours et « doit être réalisée », d'autres peuvent 
encore être adaptés. Les investissements prévus sont regroupés en trois phases : la phase 1, qui 
concerne les projets déjà lancés ; la phase 2, qui concerne les projets de support ; et la phase 3, qui 
concerne les projets futurs. 
 

 

Phase 1 : projets déjà lancés 

Cette phase concerne les projets présentés au Grand Conseil en 2019 qui leur a accordé un 
cautionnement spécifique de 385 millions de francs pour la construction, les équipements étant garantis 
par le biais du cautionnement pour le fonds de roulement.  
Avec la transformation des étages A, B et C du bâtiment actuel à Sion, les projets déjà réalisés comme 
la stérilisation centrale à Martigny et le parking de Sion, le renchérissement et les mesures 
parasismiques, le montant total de cette phase est de 622 millions de francs selon le détail ci-dessus. 
Le surcoût des projets est lié au renchérissement général de la construction ainsi qu’à des facteurs 
régionaux, comme « l'effet Lonza » pour Brigue. Les rapports de 2023 indiquent un renchérissement de 
64 millions de francs (13% du projet), mais il peut être estimé que certaines constructions en cours 
finiront jusqu'à 20% plus chères que prévues. Au total, il s'agit de couvrir potentiellement jusqu'à 96 
millions de francs supplémentaires entre 2024 et 2028. 
Les mesures parasismiques sont nécessaires pour mettre les bâtiments aux normes actuelles de 
sécurité. Elles concernent principalement les sites de Sierre, Martigny, Brigue et Sion. Le montant total 
de ces mesures est estimé à 21,2 millions de francs, mais il pourrait être plus élevé si on inclut les sites 
de Malévoz et St-Amé et pour adapter les mesures aux toutes dernières normes pour tous ces sites. Ces 
mesures peuvent être échelonnées dans le temps, et réalisées en même temps que les projets de 
transformation. 
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La recommandation de l'expertise est la suivante : 

§ Prendre en charge complètement le renchérissement par le canton, en priorité à fonds perdus 
via une PIG unique ou étalée sur plusieurs années. Sinon, augmenter le cautionnement de 100 
millions de francs (montant évolutif selon le renchérissement déterminé lors du décompte 
final). 
Prendre en charge les mesures parasismiques à fonds perdus selon la volonté du Grand 
Conseil, via une PIG unique ou étalée sur plusieurs années. Réaliser les mesures parasismiques 
au fur et à mesure de la réalisation des travaux de rénovation des bâtiments. Ne pas lancer 
des travaux parasismiques « en urgence », qui manqueraient de synergies, nuiraient aux 
patients, et surchargeraient la gestion des travaux. 

§ Le fonds « FIGI » pourrait être en mesure de fournir une solution en adéquation avec la LEIS et 
les besoins de l’HVS pour les infrastructures immobilières. Il serait nécessaire de transférer 
l’ensemble de biens immobiliers du bilan de l’HVS au fonds FIGI. Cette transaction aurait de 
nombreuses implications mais est la piste la plus prometteuse à étudier en collaboration entre 
les services concernés de l’Etat et l’HVS 

Phase 2 : projets de support 

Cette phase concerne les projets qui visent à améliorer les conditions de travail, l'attractivité, et 
l'efficience de l'HVS. Ils comprennent notamment le laboratoire centralisé et la pharmacie. S’agissant 
du DPI+, il doit être financé par les investissements ordinaires et cautionnés par le biais du fonds de 
roulement comme les autres équipements biomédicaux et mobiliers. Le montant total de cette phase 
est de 95,7 millions de francs selon le rapport de l’HVS, mais ce montant a considérablement augmenté 
suite à l’intégration dans le coût de toutes les ressources internes nécessaires à la mise en fonction de 
cet outil informatique bilingue ainsi que le coût de co-développement avec les HUG pour que l’HVS soit 
à terme propriétaire de la licence du dossier patient informatisé (DPI+). 
La recommandation de l'expertise est la suivante : 

§ Demander à l'HVS de développer des options alternatives aux investissements, en cherchant 
des variantes réduites, des solutions créatives, les solutions de leasing ou des collaborations 
avec d'autres établissements. 
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§ Reporter ou abandonner les projets qui ne sont pas essentiels ou urgents concernant la prise 
en charge des patients, comme le bâtiment laboratoires et histopathologie et l’extension des 
laboratoires. 

Phase 3 : projets futurs 

Cette phase concerne les projets qui sont prévus pour après 2030, et qui visent à répondre à 
l'augmentation de la demande et à la rénovation des sites périphériques. Ils comprennent notamment 
la rénovation des sites de Sierre et Martigny, et le remplacement du site de Malévoz. Le montant total 
de cette phase est de 289 millions de francs. 
La recommandation de l'expertise est la suivante : 

§ Financer le bâtiment de Malévoz via le fonds FIGI, et mettre le bâtiment à disposition de l'HVS.  
Ce projet est urgent, car le site actuel est vétuste et ne répond pas aux besoins de la 
psychiatrie. Le montant estimé pour ce projet est de 40 à 60 millions de francs (pour 75 lits).  
Du point de vue du canton il n’y pas uniquement les coûts de construction d’un nouveau 
bâtiment, il faut aussi prendre en compte les coûts de rénovation des bâtiments existants, de 
leur mise aux normes parasismiques, et de leur réaffectation. 
Ce projet devrait être remonté dans la phase 1. 

§ Définir les besoins exacts en termes de lits, de personnel, et de partenariats. Lancer le 
concours d'architecture pour le nouveau bâtiment de Malévoz dès que possible. 

§ Mettre en attente les autres projets de cette phase, et les revoir annuellement en fonction de 
l'évolution de l'activité hospitalière, de la capacité financière de l'HVS, et des priorités 
stratégiques. En particulier, remettre en question la nécessité de maintenir une activité aiguë 
avec bloc opératoire sur les sites périphériques, et envisager des solutions plus économiques 
et plus adaptées aux besoins de la population, comme la réadaptation ou la gériatrie. 
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VI. Conclusion et recommandations 

En conclusion, ce n'est pas un moment propice à prendre des décisions d'investissement pour l'HVS à 
cause des pertes importantes dans l’exploitation, mais le canton peut valider un soutien pour réaliser 
les projets clés. Les principales recommandations de l'expertise sont les suivantes : 

§ Prendre en charge complètement le renchérissement par le canton, en priorité à fonds perdus 
via une PIG unique ou étalée sur plusieurs années. Sinon, augmenter le cautionnement de 100 
millions de francs (montant évolutif selon le renchérissement déterminé lors du décompte 
final) 

§ Prendre en charge les mesures parasismiques à fonds perdus, via un versement unique ou des 
PIG selon la volonté du Grand Conseil. Réaliser les mesures parasismiques au fur et à mesure 
de la réalisation des travaux de rénovation des bâtiments. 

§ Financer le bâtiment de Malévoz via le fonds FIGI, et mettre le bâtiment à disposition de l'HVS. 
Définir les besoins exacts en termes de lits, de personnel, et de partenariats et lancer le 
concours d'architecture pour le nouveau bâtiment dès que possible. 

§ Demander à l'HVS de développer des options alternatives aux investissements de la phase 2, 
et étudier les possibilités de financement par le FIGI. 

§ Mettre en attente les autres projets de la phase 3, et les revoir annuellement en fonction de 
l'évolution de l'activité hospitalière, de la capacité financière de l'HVS, et des priorités 
stratégiques. 

§ Demander dorénavant un suivi annuel des besoins et de l'avancement des investissements de 
l'HVS, qui permettrait au Conseil d'Etat de garder une vision globale et actualisée de la 
situation, et de maintenir la pression sur l'HVS pour qu'il améliore son résultat financier et son 
efficience. 

 
Lors des échanges liés à ces recommandations et dans l’objectif d’identifier les meilleures sources de 
financement (de préférence « à fonds perdus »), il est devenu évident que le fonds sur les grands projets 
d’infrastructure du 21e siècle évoqué dans la motion du Grand Conseil n’est pas adapté à la prise en 
charge des investissements de l’HVS. Le fonds « FIGI » pourrait cependant être en mesure de fournir 
une solution en adéquation avec la LEIS et les besoins de l’HVS concernant les infrastructures 
immobilières. Il serait nécessaire de transférer l’ensemble de biens immobiliers du bilan de l’HVS au 
fonds FIGI. Cette transaction aurait de nombreuses implications mais est la piste la plus prometteuse à 
étudier en collaboration avec les services de l’État concernés et l’HVS. 
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